
Remettre le dossier d’admission 
complet version papier ou  informatisé 
via Trajectoire (application accessible 
à tous).

Étude du dossier, selon avis de la 
commission et décision du directeur 
de la structure (liste d’attente).

Si le dossier est accepté, une visite de 
la structure est fortement conseillée. 
Prendre rendez-vous auprès d’un 
cadre de santé.

Quand une place est disponible, la 
structure reprend contact avec vous 
pour vous en informer.

PÔLE 
PERSONNES
ÂGÉES

Les Rives de Marne - Unité de Soins Longue Durée
Le Verger - EHPAD
Hébergement temporaire
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Centre Hospitalier de la Haute-Marne
Carrefour Henri Rollin - BP 142
52108 Saint-Dizier
03 25 56 83 83

ACCÈSPour l’EHPAD et l’USLD, un médecin gériatre assure la prise 
en soins sur les deux unités.
D’autres professionnels interviennent tels que coiffeuse, 
neuropsychologue, ergothérapeute, diététicienne...

CONDITIONS D’ADMISSION
Pour obtenir le dossier d’admission

 ► Recherchez sur un moteur de recherche : 
«demande admission EHPAD cerfa 14732*03»

 ► Ou demandez-le au bureau des admissions

Le dossier à remplir est le même pour une 
demande en EHPAD ou en USLD.

Tarifs d’hébergement : se renseigner auprès du 
bureau des admissions de l’établissement ou 
auprès du Conseil Départemental. 
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ADRESSES UTILES
Conseil Départemental 
1 rue du Commandant Hugueny, 52000 Chaumont 
03 25 32 88 88
Coordination gérontologique  
4 rue Godard Jeanson, 52100 Saint-Dizier  
France Alzheimer 52 
5 rue Paul Valéry, 52000 Chaumont 
03 25 01 27 79

Procédure de demande d’admission

LE VERGER

LES RIVES DE 
MARNE



La résidence Le Verger accueille des personnes 
présentant des troubles de la mémoire (maladie 
d’Alzheimer et pathologies apparentées), ayant 
gardé leur autonomie de marche.

Les professionnels formés assurent une prise en 
soins personnalisée.

L’unité de soins de longue durée accueille des 
personnes polypathologiques et nécessitant des 
soins médico-techniques importants. 

La résidence Les Rives de Marne se situe au premier 
étage à l’entrée de l’hôpital.

Modalités
L’hébergement temporaire est une possibilité 
d’accueil temporaire pour une durée maximale 
de deux mois. Il permet de pallier l’absence de 
l’aidant qui souhaite prendre du repos ou qui ne 
peut assurer pendant un certain temps la prise 
en soin de son proche

Admission
En fonction des places disponibles et sur 
réservation, l’admission est prononcée pour 
une durée déterminée après constitution d’un 
dossier, avis de la commission et décision du 
directeur de la structure.

Le Verger c’est aussi :

> Un lieu de vie de 
plain-pied avec accès à 
un espace vert sécurisé

> Un animateur présent 
avec des animations 
adaptées aux résidents

Contact cadre de santé : 03 25 56 93 02

Contact cadre supérieur de santé : 03 25 56 83 98

EHPAD LE VERGER USLD LES RIVES DE MARNE HÉBERGEMENT TEMPORAIRE

Contact cadre de santé : 03 25 56 83 32

Contact cadre supérieur de santé : 03 25 56 83 98

Contact cadre de santé : 03 25 56 93 02

Contact cadre supérieur de santé : 03 25 56 83 98

Les Rives de Marne 
c’est aussi :

> Un lieu de vie de 
plain-pied avec accès à 
un espace vert sécurisé

> Un animateur présent 
avec des animations 
adaptées aux résidents


